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SSaalloonn  ddeess  AArrttiisstteess  CCoonntteemmppoorraaiinnss  

HHoonnfflleeuurr  
  

Samedi 23 Avril, Dimanche 24 Avril, Lundi 25 Avril 2011 
OFFRE VALABLE JUSQU’AU 10 MAI 2010 

 

Week-end de Pâques aux Greniers à Sel 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nom :……………………………… …………….. Prénom :…………………………...…………………… 

Nom d’artiste :………..……………………………………………………………………………………… 

Adresse :……………………………………………………………………………………………….……… 

Code Postal :………………………………….. Ville :……...………………………………………………. 

Email :……………………………………………Téléphone :..…………………………………………….

Télécopie :…………………………. 

Nature précise des oeuvres exposées – Styles :………………………………………………………….. 

…………………………………………………………..…………………………………………………

DEMANDE D’INSCRIPTION à retourner à : 
 

SALON DES ARTISTES CONTEMPORAINS  

CHAP ACCTION – Aéroport de Deauville  

14130 - ST GATIEN DES BOIS 
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Commande des éléments de l’espace d’exposition 

A. ESPACE 

Je choisis l’espace n°…….. (ex : P9), sous réserve de disponibilité, à................................... € TTC* 
* 20 invitations gratuites comprises. 

* Invitations supplémentaires : 1 € l’unité 

* Invitations en grande quantité voir l’article « INVITATION » dans le règlement. 

Chaque espace est équipé de séparation de deux mètres de hauteur en bois brut. 

L’éclairage n’est pas compris dans ce montant.  

B. FORFAIT ECLAIRAGE OBLIGATOIRE DE BASE.......................................................95 € TTC 
2 rails de 3 spots orientables d’une longueur de 1 mètre (3 spots de  50 watts) 

Ou 

      FORFAIT ECLAIRAGE « Développement durable » ..................................................220 € TTC 
2 rails de 3 ampoules « led » orientables d’une longueur de 1 mètre (3 spots de  50 watts) 

 

C. FRAIS DE CONSTITUTION DE DOSSIER....................................................................60 € TTC 
 

TOTAL 1  (A + B + C) ....................................... ............................................................€ TTC 

 

D. OPTION 

DESCRIPTION Tarif à la 

réservation 

Tarif  

sur place 

Montant 

Rail de trois spots orientables d’une longueur de 1 m (3*50watts) 50€ TTC 75€ TTC  
1 ligne « double rail » 6 spots 85€ TTC 100€ TTC  
1 ligne « double rail » 6 spots éclairage « vert » 210€ TTC 250€ TTC  
Halogène sur pied réglable en hauteur (300 watts) 60€ TTC 85€ TTC  
Chevalet 15€ TTC 23€ TTC  

TOTAL 2 ..................................................................................................................... € TTC 

NB : 1/ Le matériel est loué dans la limite des stocks disponibles. 

        2/ Tout accessoire électrique rajouté doit être obligatoirement validé par les organisateurs. 

     3/Caution de 75€ par chevalet loué. 
 

TOTAL 1  +  TOTAL 2 ..............................................................................................€ TTC 
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E. PETIT MATERIEL – mise à disposition gratuite 

L’Organisateur fournit tout le système d’accrochage dans la limite des stocks disponibles. 

Merci de noter à titre indicatif vos besoins éventuels 
 

 

 Chaîne Cimaise Crochet Perroquet S 

Besoins      

 

* L’organisateur ne fournit pas le matériel d’emballage. Il est à la charge de l’exposant de 

l’emmener. 

 

Pièces à joindre pour constituer votre dossier : 

 

���� 1 Attestation d’assurance responsabilité Civile ou Professionnelle précisant l’étendue de 

cette garantie à la participation aux salons et expositions pour la période du 22 au 26 avril 

2011. 

���� 2 Copie Carte d’identité Nationale ou Passeport 

���� 3 Trois de vos œuvres, présentées sur support argentique ou numérique (pdf ou jpeg) en 

indiquant les dimensions et la technique.  

���� 4 Le règlement (cf. règlement intérieur) 
Règlement à effectuer en 2 chèques à l’ordre de CHAP ACCTION ........................................ 60% encaissable à réception,  
 .................................................. 40% encaissable le lendemain du Salon soit le 27 avril 2011. 
NB : Les artistes non titulaires d’un compte bancaire en France sont priés de régler en euros par virement uniquement, les frais bancaires étant à leur charge. 

A réception du dossier complet et après acceptation de celui-ci par le Comité, nous vous 

ferons parvenir votre facture. 

���� 5 Un Exemplaire du Règlement Intérieur, complété et signé 

���� 6 Le procès-verbal du comportement au feu des matériaux utilisés. A transmettre au plus 

tard 15 jours avant le début du salon. 

 

 

Prix du Salon des Artistes Contemporains à Honfleur 

Nous organisons le concours des 3 premiers prix du Salon. 

Le jury  circulera dans les stands comme tout autre visiteur le samedi 23 avril 2011. 

Chaque membre du jury devra communiquer auprès des organisateurs son classement des 3 artistes. 

L’annonce des résultats aura lieu le samedi 23 avril 2011 à 18h00. Le 1er prix est : 
- la mise à disposition d’un espace de 9m² pour la 9ème édition du Salon des Artistes Contemporains en 2012. 

- Une rencontre sera organisée avec les journalistes pour les lauréats. 

Je souhaite participer à ce concours  ����  Je ne souhaite pas participer à ce concours : ���� 
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Je soussigné  ………………………………………………..………Artiste, Exposant ou dûment mandaté et 

agissant pour le compte de la société …………………..,  reconnais avoir été informé que l’organisateur a 

souscrit une police d’assurance RC organisateur de manifestations publiques à l’exclusion d’autres 

risques. En conséquence, je déclare faire mon affaire personnelle des vols ou des dégradations qui 

pourraient être causés à tout objet m’appartenant se trouvant dans l ‘enceinte des Greniers à Sel de 

HONFLEUR entre le 22 et le 26 avril 2011. Je renonce expressément à tout recours contre l’organisateur.  

Je reconnais avoir pris connaissance des conditions générales d’organisation et du règlement intérieur du 

salon et m’y conformer. 

 

Fait à : ………………...                         Date : ……………..…… 

Signature précédée de la mention manuscrite « Lu et Approuvé » 


